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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

La motion  de l'élu UDC Werner Salzmann (BE), qui demande au Conseil fédéral de
renoncer à ses plans de réduction des pertes d'éléments fertilisants, a été acceptée
par la chambre haute par 31 contre 13 et une abstention dans le cadre de la session
extraordinaire dédiée à l'approvisionnement du pays. 1

MOTION
DATUM: 21.09.2022
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des États s'est accordé sur la suite à donner à la politique agricole 22+ (PA
22+). Alors que cette vision à moyen terme a été stoppée nette par deux fois, les
sénatrices et sénateurs se sont globalement montrés satisfaits des précisions
apportées par le Conseil fédéral dans son rapport complémentaire. Peter Hegglin
(centre, ZG), rapporteur de commission, a rappelé les grandes lignes de ce projet
remanié. Tout d'abord, le Conseil fédéral a pris en considération la proposition du
Parlement de considérer le système alimentaire dans sa globalité et non de traiter le
seul secteur agricole ; une manière également de penser au maintien de la sécurité
alimentaire à long terme. La durabilité et une alimentation saine seront au centre de
cette nouvelle conception, avec une fermeture exhaustive des cycles (de la
consommation, des éléments fertilisants, etc.), comprenant également un volet pour
réduire le gaspillage alimentaire. Enfin, la charge administrative devra être réduite et la
concurrence face à la production étrangère renforcée. Tout comme le Conseil fédéral,
la CER-CE souhaite avancer par étape, la première ayant déjà été amorcée par le biais
de l'initiative parlementaire 19.475 sur la réduction des pertes d'éléments fertilisants et
des risques liés aux pesticides. Une seconde étape, au cœur des discussions du jour,
consiste en l'amélioration de la couverture sociale des membres de la famille travaillant
sur l'exploitation ainsi qu'à la mise en place d'une aide à l'acquisition d'assurances
contre les pertes de récoltes. Une troisième s'attellera à repenser, à l'horizon 2030,
l'ensemble du système alimentaire.

En outre, la commission propose à sa chambre d'approuver les modifications faites par
le Conseil fédéral concernant la loi sur les épizooties (LFE). De plus, elle considère, tout
comme l'exécutif, que le droit foncier rural doit être traité séparément, raison pour
laquelle elle a déposé une motion (Mo. 22.4253) allant en ce sens. Finalement, elle
propose aux membres de la chambre haute d'accepter une motion (Mo. 22.4251)
chargeant le Conseil fédéral de soumettre un message d'ici à 2027 sur les prochaines
étapes de la politique agricole et un postulat (Po. 22.4252) pour plus de transparence
sur la formation des prix des denrées alimentaires.

En chambre, les critiques au projet retouché par la commission sont majoritairement
venues de la gauche, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) y voyant un effort minimaliste
alors même que les propositions émises par le Conseil fédéral dans son rapport
complémentaire permettraient de mettre en place une politique alimentaire réellement
tournée vers le futur. Elle s'est toutefois félicitée d'une vision qui prenne enfin en
compte le rôle des consommatrices et consommateurs dans les questions alimentaires,
mais également tous les acteurs impliqués entre la fourche et la fourchette. Pour l'élue
verte, les agricultrices et agriculteurs ne sont pas seuls responsables des changements
à amorcer. À quoi cela sert-il de promouvoir une réduction du bétail en Suisse si la
population ne réduit pas sa consommation de viande (aboutissant à une augmentation
des importations), fait-elle par exemple remarquer, sans oublier le rôle de la grande
distribution qui n'hésite pas à brader les prix des produits carnés importés. Pourtant,
toutes ces solutions visant tant la consommation, la transformation que la distribution
sont repoussées à plus tard, tout comme un certain nombre de mesures – initialement
prévues dans la PA 22+ – visant une meilleure protection de la biodiversité. Enfin, elle a
vertement critiqué l'absence de mesures climatiques immédiates, alors même que le
domaine alimentaire est l'un des plus touchés par le réchauffement global. À ces
critiques, Guy Parmelin, le ministre en charge de l'agriculture, a répondu que la
politique des petits pas a été privilégiée au passage en force, ceci afin de pouvoir
avancer dans la bonne direction. Le risque aurait été de se retrouver dans une impasse
politique n'offrant pas de perspective.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2022
KAREL ZIEHLI
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Des critiques ont également émané de la droite, notamment de l'agrarien Werner
Salzmann (udc, BE) qui, bien que saluant le rapport, estime que le Conseil fédéral a
oublié de mettre le paysan au centre. Il a donc développé son argumentaire en
réduisant à trois aspects les bases nécessaires à la production agricole : la terre (trop
peu de mesures pour protéger les terres agricoles), le travail (les domaines agricoles et
les familles paysannes deviennent de moins en moins nombreuses) et le capital (les
barrières douanières doivent être maintenues). Il a donc appelé le Conseil fédéral à
s'emparer de ces aspects dans le cadre des prochaines étapes prévues. Guy Parmelin
s'est montré rassurant, rappelant que cette réforme agricole s'écrirait avec les paysans
– « nous ne pourrons pas la faire contre eux » – mais également avec les
consommateurs et consommatrices et les citoyennes et citoyens.

Lors de la discussion par article, toutes les propositions minoritaires pour un
renforcement des dispositions climatiques ou du bien-être animal ont été balayées par
la majorité bourgeoise, cette dernière se calquant sur le projet remanié par la majorité
de la commission. Sur l'inscription d'objectifs climatiques dans la loi sur l'agriculture,
tant Peter Hegglin que le conseiller fédéral ont argué qu'une stratégie climat était
actuellement élaborée spécifiquement pour l'agriculture, avec une série de mesures
pouvant être appliquées en se reposant sur la base légale existante. En outre, il a été
décidé à l'unanimité de ne pas entrer en matière concernant le droit foncier rural, qui
sera donc traité séparément, et d'accepter l'entier des modifications entreprises dans
la loi sur les épizooties. À la chambre basse de se prononcer désormais. 2

La motion Salzmann (udc, BE) a été rejetée par le Conseil national. La majorité de la
Commission de l'économie et des redevances de la chambre basse (CER-CN) avait
recommandé aux parlementaires de ne pas l'accepter, estimant qu'elle allait trop loin
et remettait potentiellement en question le train de mesures pris par le Conseil fédéral
le 13 avril 2022. Esther Friedli (udc, SG), défendant la proposition de minorité
d'accepter le texte en arguant de la nécessité de repenser de fond en comble la vision
de l'agriculture du Conseil fédéral, et déplorant la forte dépendance vis-à-vis de
l'étranger, n'a pas réussi à convaincre suffisamment d'élu.e.s. L'alliance entre les deux
fractions de gauche, les Vert'libéraux, une majorité des membres du PLR et quelques
parlementaires centristes aura suffi pour faire échouer ce texte (104 voix contre 85 et 1
abstention). Une motion à la teneur similaire a toutefois été acceptée à une courte
majorité par les député.e.s lors du même débat. 3

MOTION
DATUM: 14.12.2022
KAREL ZIEHLI

Internationale Landwirtschaftspolitik

Tout comme le Conseil national, le Conseil des Etats a débattu de l'approvisionnement
du pays en denrées alimentaires dans le cadre d'une session extraordinaire convoquée
par la fraction UDC. Une série de motions touchant à l'autoapprovisionnement
alimentaire ont été déposées par des membres de l'UDC et par le sénateur du Centre
Beat Rieder (VS). Les élus ont, tour à tour, défendu leur point de vue sur les mesures
prévues par le Conseil fédéral pour une agriculture plus durable. Werner Salzmann (udc,
BE; Mo. 22.3606) a dénoncé une politique des autorités qui mènera à une baisse du
taux d'autoapprovisionnement alimentaire par une augmentation des surfaces
d'assolement dédiées à la biodiversité, alors que le Conseil fédéral devrait, au
contraire, poursuivre des objectifs inverses, particulièrement en temps d'insécurité sur
le sol européen. Une position également défendue par le président de l'UDC, Marco
Chiesa (TI; Mo. 22.3567 et Mo. 22.3568), qui a exhorté les autorités à repousser ses
plans d'augmentation des surfaces dédiées à la biodiversité qui ne feront que rendre le
pays encore plus dépendant des importations. Hansjörg Knecht (udc, AG; Mo. 22.3607)
a appelé le Conseil fédéral à augmenter les contributions à la sécurité alimentaire,
plutôt que de les abaisser, afin d'inciter les agricultrices et agriculteurs à produire
davantage. Finalement, Beat Rieder (Mo. 22.3610) s'est inquiété d'une crise alimentaire
globale annoncée par la FAO; un organe de l'ONU qui a appelé les pays industrialisés à
renoncer à l'achat de denrées alimentaires destinées aux pays les plus démunis sur les
marchés internationaux. Les surfaces agricoles disponibles devraient donc, selon l'élu
valaisan, être entièrement utilisées dans le but de nourrir la population.
Défendant les plans du Conseil fédéral en la matière, l'élue verte Adèle Thorens Goumaz
(VD) a relevé que la situation à l'internationale – concernant l'approvisionnement
alimentaire – liée à la guerre d'agression de la Russie en Ukraine semblait se normaliser.
De plus, les mesures du Conseil fédéral sont essentielles, à ses yeux, pour maintenir la
fertilité des sols, la biodiversité et les pollinisateurs, tous des aspects cruciaux pour la

ANDERES
DATUM: 21.09.2022
KAREL ZIEHLI
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production agricole sur le long terme. La sénatrice vaudoise a rappelé que la moitié des
surfaces de promotion de la biodiversité pourra être cultivée avec des nouvelles
techniques de culture, telle que les cultures de céréales en lignes de semis espacées;
des méthodes presque autant productives que celles éprouvées par l'agriculture
conventionnelle. Sa collègue de parti Maya Graf (BL) a ajouté qu'une augmentation de
l'autoapprovisionnement alimentaire était possible, en produisant plus de denrées
directement destinées aux humains. Elle a rappelé que 43 pour cent des terres arables
sont aujourd'hui dédiées à la production de céréales fourragères pour les animaux.
Guy Parmelin, pour le Conseil fédéral, a fait un long exposé – qu'il répétera en partie
devant les membres de la chambre basse quelques heures plus tard – des raisons pour
lesquelles les motions devaient être rejetées. Revenant sur les revendications des élus
bourgeois, il a tenu à rassurer son auditoire sur la sécurité alimentaire actuelle de la
Suisse, tout en admettant une forte dépendance à l'étranger en ce qui concerne le
diesel, les engrais minéraux, les fourrages et les machines agricoles. Des mesures
peuvent, toutefois, être prises par la Confédération en cas d'aggravation de la situation
(libérer les réserves obligatoires, encourager les importations, limiter les quantités
disponibles à la vente). Une analyse complète des réserves obligatoires est prévue en
2023, comme précisé par le ministre de l'agriculture. Il a ensuite présenté les objectifs
agricoles à long terme fixés par le Conseil fédéral dans le cadre de son rapport publié
en juin 2022. Le Conseil fédéral vise un taux d'autoapprovisionnement net de la
population de 50 pour cent à l'horizon 2050. Il a rappelé les nombreux défis auxquels
l'agriculture sera soumise ces prochaines années eu égard à cet objectif
(réchauffement climatique, augmentation de la population, préservation des sols,
diminution du gaspillage alimentaire, réorientation de la production, etc.). 
A l'issue de cette discussion fleuve, les sénatrices et sénateurs ont approuvé les
motions Salzmann (Mo. 22.3606) par 31 contre 13 et une abstention, Chiesa (Mo.
22.3567) par 28 voix contre 15 et deux abstentions et Rieder (Mo. 22.3610) par 30 voix
contre 15. La motion Chiesa 22.3568 réclamant des mesures urgentes pour augmenter
la production indigène a, quant à elle, été refusée par 36 voix contre 7 et deux
abstentions, tandis que la motion Knecht (Mo. 22.3609) sur la contribution de base à la
sécurité alimentaire a été retirée par le sénateur. 4

Landwirt (Beruf)

Sans surprise, le Conseil des États s'est exprimé à l'unanimité pour une dissolution du
fonds LFA, Peter Hegglin (centre, ZG) précisant que cela n'aura aucune incidence sur
les allocations familiales dans l'agriculture. 
Lors des votes finaux, le projet du Conseil fédéral de modification de la LFA a été
avalisé par les deux chambres à l'unanimité, moins la voix de Werner Salzmann (udc, BE)
s'abstenant sur cet objet. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.09.2022
KAREL ZIEHLI

Landwirtschaft und Umweltschutz

En ouverture des discussions sur l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux produits phytosanitaires, Christian Levrat (ps, FR), représentant de la
CER-CE, a rappelé la nécessité de trouver un consensus entre les chambres afin de
terminer le traitement de l'objet avant la fin de la session de printemps. Ce texte
pourrait, de facto, servir de contre-projet aux initiatives populaires sur les pesticides
sur lesquelles le corps électoral aura à se prononcer en juin 2021 (initiative pour une
Suisse libre de pesticides de synthèse et initiative pour une eau potable propre), alors
qu'initialement, la CER-CE ne souhaitait pas la considérer comme telle. 
Les sénatrices et sénateurs devaient se prononcer sur trois divergences. La première
divergence – qui concerne le remplacement progressif des engrais chimiques importés
par des engrais organiques de ferme – a été éliminée sans autre discussion par la
chambre haute, qui a donc décidé de s'aligner sur le Conseil national. La deuxième
divergence – touchant à la réduction des excédents d'éléments fertilisants et à
l'automatisation des données concernant les bilans de fumure – a été marquée par
deux propositions de minorité: une proposition Rieder (pdc, VS) de modification de
l'article et une proposition Salzmann (udc, BE) de le biffer. La proposition Rieder s'est
imposée à une voix près (23 voix contre 22), contre l'avis de la majorité de la CER-CE
qui aurait voulu que sa chambre s'aligne sur la décision du Conseil national. Ainsi, et
malgré les réticences du président de la Confédération, Guy Parmelin, seule la livraison
des engrais chimiques pourrait devoir être communiquée par les distributeurs, sortant
de cette obligation les livraisons d'aliments pour animaux. Guy Parmelin a fait
remarquer que l'apport d'éléments fertilisants par le biais des aliments pour animaux

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.03.2021
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.23 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



était plus important que l'apport des engrais chimiques dans la balance globale. Exclure
cet aspect risque donc de rendre incomplet les bilans de fumures régionaux et
nationaux que les autorités ont prévu de dresser. Beat Rieder estimait que la solution
proposée par le Conseil national était administrativement trop lourde. Face à la
proposition Rieder, la proposition Salzmann de biffer cet article n'a récolté que 4 voix
(contre 38 et 2 abstentions). 
La troisième divergence a également donné du grain à moudre aux parlementaires. Elle
concerne l'ajout dans le projet par le Conseil national – sur une proposition d'une
minorité de la CER-CN – d'un article de loi touchant aux aires de captage d'eau. A
l'origine, cette proposition émanait de la Mo. 20.3625 déposée par le socialiste
Roberto Zanetti (ps, SO) et acceptée à l'unanimité par le Conseil des Etats. Mais une
majorité de celui-ci (26 voix contre 14 et une abstention) a pris la décision de refuser
de reprendre cet article de loi dans la présente initiative parlementaire, afin de
permettre à la motion Zanetti de parcourir le chemin classique, à savoir une procédure
de consultation qui permettra aux principaux concernés – les cantons devront la mettre
en œuvre – de s'exprimer.
Le texte retourne au Conseil national pour le règlement des deux divergences
restantes. 6

Dans le cadre légal actuel, les non-professionnels peuvent utiliser certains produits
phytosanitaires particulièrement dangereux pour les humains, l'environnement ou
encore les abeilles. Il existe quelques 380 de ces pesticides accessibles à toutes et tous
sur le marché. Bien que les autorités souhaitent renforcer les critères d'homologation
dans le cadre du Plan d'action produits phytosanitaires et que des restrictions ont été
édictées dans ce domaine en 2020, Maya Graf (verts, BL) estime qu'une interdiction
complète pour les amateurs d'accès aux produits particulièrement dangereux se
justifie, au vue des quantités répandues. 10 pour cent de l'ensemble des produits
phytosanitaires utilisés en Suisse le seraient par des non-professionnel.le.s. Selon l'élue
bâloise, la manipulation de tels produits ne devrait être possible que pour les
personnes ayant fait une formation professionnelle, le niveau d'information nécessaire
à une utilisation correcte étant sinon lacunaire. Elle a donc lancé une motion à cet
effet. Le texte prévoit également l'établissement d'une liste positive, répertoriant les
produits pouvant être utilisés par les non-professionnel.le.s, et de faire en sorte que
ces produits soient vendus dans des petits contenants prêts à l'emploi.
En chambre, le Conseil des Etats a, dans un premier temps, décidé de renvoyer ce texte
en commission, suivant ainsi une motion d'ordre de Werner Salzmann (udc, BE) qui
estimait que certains points méritaient d'être clarifiés. 
C'est à une courte majorité (5 voix contre 4 et 3 abstentions) que la CER-CE a décidé
d'apporter son soutien aux propositions de Maya Graf, arguant de la nécessité de
poursuivre les efforts en matière de réduction des risques liés aux produits
phytosanitaires. Une minorité s'y est opposée, voyant dans les efforts déjà entrepris et
les mesures prévues par les autorités une action suffisante dans ce domaine. Lors du
deuxième passage en chambre Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a défendu le texte de
sa collègue de parti en soulignant que cela permettrait d'accompagner et d'encourager
le Conseil fédéral dans les mesures qu'il prévoit de mettre en œuvre. Hannes Germann
(udc, SH) a, lui, estimé que les problèmes posés par les produits phytosanitaires étaient
d'ores et déjà bien considérés par les autorités, défendant ainsi la minorité. Cette
position est également partagée par le collège gouvernemental, comme rappelé par
Alain Berset. Au vote, la motion a été soutenue par une majorité de 20 parlementaires
contre 15 (2 abstentions), alors que 8 membres de la chambre haute, majoritairement
de droite, n'y ont pas pris part. Bien que le texte ait été accepté par une coalition
hétéroclite de politicien.ne.s, ces absences ont certainement pesé dans la balance. 7

MOTION
DATUM: 30.05.2022
KAREL ZIEHLI

Werner Salzmann (udc, BE) propose que les machines et les méthodes agricoles
respectueuses de l'environnement soient promues par la Confédération par l'octroi
de prêts à fonds perdu ou de crédits d'investissement. Il fait le constat que des
machines et systèmes informatiques permettant, par exemple, de réduire massivement
l'usage de pesticides et d'engrais existent aujourd'hui sur le marché, mais que les
agricultrices et agriculteurs ne peuvent pas se les payer, au vu de leur prix. Afin
d'atteindre les objectifs environnementaux, fixés notamment par l'initiative
parlementaire 19.475, l'agrarien bernois estime nécessaire d'encourager, par des
mesures financières, le milieu agricole à changer ses machines pour de nouveaux
modèles innovants. Actuellement, la Loi sur l'agriculture (LAgr) ne permet de tels prêts à
fonds perdu ou crédits d'investissement que pour les achats collectifs de machines. 

MOTION
DATUM: 14.06.2022
KAREL ZIEHLI
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Sans s'opposer sur le principe à un tel mécanisme, le Conseil fédéral, par la voix de son
ministre de l'agriculture Guy Parmelin, a précisé que ce volet était traité dans la
Politique agricole 22+ (PA 22+) et qu'il serait certainement plus rapide de passer par
cette voie-ci, plutôt que par le biais d'une motion pour modifier la LAgr. De son côté,
Werner Salzmann a mis en garde ses collègues contre un possible refus de la PA 22+ qui
enterrerait pour quelques années les doléances exposées dans sa motion, d'où la
nécessité de l'adopter. Une nette majorité du Conseil des Etats (31 voix pour contre 7)
s'est laissée séduire par les arguments de ce dernier, sa motion étant même soutenue
par des membres de l'ensemble des partis représentés à la chambre haute. 8

Le conseiller aux Etats Werner Salzmann (udc, BE) a déposé une motion visant à
promouvoir les machines et les méthodes agricoles respectueuses de
l'environnement. Après avoir séduit les sénateurs et sénatrices, la motion a été
débattue à la chambre basse lors de la session d'automne 2022. D'abord, la
rapporteuse de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national,
Sophie Michaud-Gigon (vert-e-s, VD), a exposé l'avis de la majorité de la commission
qui se positionne en faveur du rejet de la motion, argumentant qu'un nouveau
processus législatif retarderait la résolution de cette demande, alors que la PA 22+ est
déjà en discussion et pourrait prendre en compte cette motion. Pour sa part, le
rapporteur de la minorité, l'élu zurichois Marcel Dettling (udc, ZH), a plaidé en faveur de
la motion, soulignant l'importance de cette mesure en raison des réductions
nécessaires dans l'utilisation des pesticides et des nutriments, ainsi que des objectifs
environnementaux fixés par le Parlement. Ce dernier a également rappelé que la
législation en vigueur ne permettait pas au gouvernement fédéral de cofinancer ces
machines, et que la mise en œuvre dans la PA 22+ restait incertaine.
Lors du vote, la motion a été rejetée par le Conseil national par 90 voix (le Parti
socialiste et les Vert'libéraux ont voté à l'unanimité contre, soutenus par la majorité des
élu.e.s Vert-e-s et PLR), contre 80 (l'UDC en bloc et  la majorité du groupe du Centre
sauf un élu) et 13 abstentions. 9

MOTION
DATUM: 29.09.2022
LLOYD FLETCHER

Tierische Produktion

Bien que la production de lait représente un facteur central de l'agriculture suisse, elle
est devenue une source de perte pour les agriculteur.trice.s depuis que le prix de vente
du lait a chuté. De cette problématique, un cercle vicieux qui pousse les
producteur.trice.s à ne plus produire est né; réduisant considérablement la quantité de
lait local disponible sur le marché suisse. Une motion de Werner Salzmann (udc, BE)
souhaite remédier à cette situation en interdisant la transformation de lait étranger
pour la production de fromage en Suisse ainsi que de n'autoriser l'importation de lait
que dans le seul cas où la demande serait trop élevée pour que les producteur.trice.s
suisses puissent la satisfaire. La motion invite à soutenir les producteur.trice.s suisses
tout en garantissant qu'aucune perte ne sera engendrée par les entreprises suisses qui
transforment le lait.
Le Conseil fédéral s'est opposé à cette motion. Il la considère comme étant trop stricte
et estime que les mesures en place ne devraient pas être modifiées. En effet, Ueli
Maurer a évoqué que beaucoup de produits importés en Suisse pour être transformés
quittent par la suite le pays sous une autre forme. Il a souligné que le sujet est
important et que certaines zones d'ombre devraient néanmoins être observées de plus
près. Il est notamment question d'envisager des discussions au sujet des produits qui
restent en Suisse, après leur transformation. Un exemple serait la fabrication suisse de
crème issue de lait étranger. En effet, contrairement au fromage issu du même lait,
celle-là reste en Suisse. Une observation accrue de la situation est nécessaire mais,
d'après le Conseiller fédéral, la motion, sous sa forme actuelle, ne remplit pas le rôle
qu'on souhaite lui accorder. 
La motion a été refusée par 23 voix contre 18. 10

MOTION
DATUM: 01.06.2022
CHLOÉ MAGNIN

Le Bernois Werner Salzmann (udc, BE) a déposé une motion pour demander un
changement dans le  programme SRPA. Actuellement, les agriculteur.trice.s sont
soumis.es à une législation qui régule le nombre de sorties au pâturage entre mai et
octobre de manière homogène entre toutes les régions de Suisse. Cependant, en
fonction de la situation géographique de l'exploitation (haute ou basse altitude), les
saisons ne commencent ni ne finissent exactement en même temps et influencent ainsi
à partir de quand et jusqu'à quand les bêtes peuvent paître. La réglementation actuelle

MOTION
DATUM: 08.06.2022
CHLOÉ MAGNIN
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prévoit la possibilité pour l'agriculteur.trice de faire une demande particulière afin
d'adapter les mesures se rapportant aux particularités de son exploitation. Cependant,
ces formalités engendrent une charge administrative importante, ce que la motion
cherche à limiter. C'est pourquoi, la motion demande que le paysan.ne puisse définir
lui-même/ elle-même la période d'accès au pâturage en se basant sur les périodes de
végétation, c'est-à dire sur l'évolution de la nature et de la météo. L'initiateur
argumente que la mise au pré correspond à la meilleure solution économique pour les
agriculteur.trice.s et, de ce fait, ceux-ci/celles-ci agiront en harmonie avec le
changement des saisons pour faire sortir leurs bêtes. 
Le Conseil fédéral a conseillé le rejet de cette motion. Dans son argumentation, il
évoque l'ancienne législation SRPA, en vigueur jusqu'en 2007, qui reposait sur un
calendrier des périodes de végétation et avait engendré des complications dues en
partie au fédéralisme. En effet, les cantons avaient interprété l'expression «périodes de
végétation» différemment, engendrant des incertitudes juridiques et un traitement
inégalitaire entre les agriculteur.trice.s. De plus, le Conseil fédéral avance que le texte
déposé, au lieu de simplifier les démarches, les rendrait encore plus complexes
qu'actuellement. En outre, la motion réduirait le bien-être de l'animal en raison d'un
nombre de jours de sorties entre mai et octobre plus faible qu'actuellement. 
Le Conseil des États a rejeté la motion  par 21 voix contre 19 et 4 abstentions. 11

Le Conseil national n'aurait pas souhaité classer l'objet ici en question, le Conseil des
Etats en a décidé autrement. En effet, par deux fois, la chambre du peuple a voté
contre le classement de cette motion qui vise une amélioration des termes du contrat-
type de l'Interprofession du lait. Par deux fois, la chambre des cantons s'est opposée à
cette décision, estimant, contrairement à son homologue, que le mandat du Conseil
fédéral a été rempli. Représentant la branche laitière, Peter Hegglin (centre, ZG) a
précisé qu'il n'était pas possible de reprendre l'entier des demandes formulées dans le
texte, à cause de la libéralisation du marché laitier. 32 sénatrices et sénateurs l'ont
suivi, tandis que 7 élu.e.s se sont rangé.e.s derrière Werner Salzmann (udc, BE) qui
estimait, comme le Conseil national, que la motion n'a pas été mise en œuvre, les
agricultrices et agriculteurs étant encore dans l'attente d'une solution. Le Conseil des
Etats ayant confirmé sa décision, l'objet est ainsi classé, en dépit de la volonté du
Conseil national. 12

MOTION
DATUM: 20.09.2022
KAREL ZIEHLI

Pflanzliche Produktion

Afin de protéger les légumes suisses de saison, un mécanisme de protection douanière
de l'OMC permet à la Suisse de taxer l'importation de ces denrées alimentaires
lorsqu'elles sont de saison ici. Ces périodes – dites administrées – ont été fixées dans
les années nonante et doivent être adaptées, selon le président de l'UMS et conseiller
aux États Werner Salzmann (udc, BE). En effet, les conditions de production
(climatiques entre autres) et les habitudes de consommation ont fortement évolué
d'après le sénateur bernois. Adapter ces dates permettrait, d'une part, de renforcer la
production maraîchère indigène en évitant une concurrence trop forte des produits
importés à prix plus bas. D'autre part, il s'agit d'éviter la destruction de fruits et
légumes participant au gaspillage alimentaire, Werner Salzmann prenant l'exemple d'un
producteur de tomates ayant dû jeter une partie de sa production, le commerce de
détail privilégiant des importations moins chères. Comme rapporté par l'agrarien
bernois, les tomates suisses sont aujourd'hui disponibles à partir du 1er avril, alors
qu'elles ne sont protégées dans le cadre légal actuel qu'à partir du 1er juin. Cette date
pourrait toutefois théoriquement être fixée au 1er mai, tout en respectant les accords
de l'OMC. D'autres légumes sont, au contraire, protégés durant une trop longue
période, prétéritant certains secteurs comme la gastronomie. La demande de Werner
Salzmann a fait écho parmi ses collègues, la motion ayant été acceptée à l'unanimité (39
voix), contre l'avis du Conseil fédéral qui estimait que cela mènerait à un
renchérissement des prix des légumes et à des compensations à trouver dans le cadre
des accords de l'OMC. 13

MOTION
DATUM: 13.12.2022
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2022, S.819 ff. ; AB SR, 2022, S.828 (3) 
2) AB SR, 2022, S.1272 ff. ; AB SR, 2022, S.1280 ff. ; 24H, CdT, Lib, 14.12.22
3) AB NR, 2022, S.2385 ff.
4) AB SR, 2022, S.819 ff. ; AB SR, 2022, S.828 (1) ; AB SR, 2022, S.828 (2) ; AB SR, 2022, S.828 (3) ; AB SR, 2022, S.829 (1) ; AB
SR, 2022, S.829 (2) 
5) AB NR, 2022, S.1930; AB SR, 2022, S.1050; AB SR, 2022, S.780 f.
6) AB SR, 2021, S.40 ff. 
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7) AB SR, 2021, S. 327 ; AB SR, 2022, S. 280 ff. ; Rapport de la CER-CE du 09.05.2022; Lib, 31.5.22
8) AB SR, 2022, S.522 
9) BO CE, 2022, p.1821; Communiqué de presse CER-CN du 17.8.22
10) BO, CE, 2022, p.338
11) BO, CE, 2022, p. 417
12) AB NR, 2022, S.1349 f.; AB NR, 2022, S.954 ff.; AB SR, 2022, S.446 ff.; AB SR, 2022, S.799 f.
13) AB SR, 2022, S.1306 f.
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